
 

 

PETR/GAL du Pays du Gévaudan-Lozère 

Offre de stage 

 « Evolution du service de transport à la demande en Gévaudan-Lozère » 

Contexte :  

Le Pays du Gévaudan-Lozère est une structure de développement local couvrant 4 Communautés de 

communes (64 communes – 33 659 habitants) de l’Ouest du Département de la Lozère, en Région 

Occitanie-Pyrénées-Méditerranée, au sud du Massif central. Territoire de moyenne montagne de 

faible densité, il est desservi par l’A75 qui le situe à mi-chemin de Clermont-Ferrand et Montpellier.  

Devenu Pôle d’Equilibre Territorial et Rural début 2018, il porte le Groupe d’Action Locale du 

Gévaudan-Leader pour le programme européen Leader ; sa stratégie pour le programme 2014-2020 

vise à « Accroître l’attractivité et l’économie du Pays du Gévaudan-Lozère pour maintenir et développer 

sa population ». Cette stratégie a été élaborée en lien avec la politique d’accueil de nouvelles 

populations, développée dans le cadre du programme opérationnel Massif central (FEDER, CGET et GIP 

Massif central). Un projet de SCOT est en cours d’élaboration, ainsi que la constitution d’un service 

d’instruction des autorisations d’urbanisme. 

L’attractivité du Pays du Gévaudan-Lozère repose sur sa capacité à maintenir une réelle qualité de vie 

et de services pour l’ensemble de ses habitants, en particulier dans le domaine de la mobilité. Bien que 

le territoire soit accessible par l’A75 et la ligne ferroviaire Clermont-Ferrand/Béziers, les déplacements 

internes sont rendus difficiles par la nécessité de disposer d’un véhicule individuel, souvent coûteux et 

énergivore, et des temps d’accès aux services parfois importants.  

Une offre de transport à la demande a été mise en place par les communautés de communes pour les 

personnes n’ayant pas de véhicule ; cette offre nécessite aujourd’hui d’être retravaillée suite aux 

modifications de périmètre de 2017. De plus les cahiers des charges doivent être actualisés afin de 

prendre en compte l’évolution des besoins du public et les orientations régionales. La mutualisation et 

l’innovation devront être recherchés, en adéquation avec les mesures du programme Leader et la 

charte du Parc naturel régional de l’Aubrac (pour les communes à l’ouest de l’A75) et les orientations 

régionales. 

L’équipe du PETR se compose de 7 personnes, dont 2.3 ETP pour l’animation et la gestion du GAL. Un 

groupe de travail sera mis en place pour le pilotage de cette mission. 

Missions : 
Sous l’autorité des Présidents du PETR et du GAL, de la directrice du PETR et coordonnatrice du 

programme Leader, et en lien avec les 4 EPCI, vous aurez pour missions : 

• L’état des lieux des dispositifs existants au sein des 4 communautés de communes 

• L’évaluation de l’efficience du service au regard des besoins des usagers   

• Des propositions opérationnelles d’évolution du service, compte-tenu des modifications 

territoriales (périmètres des EPCI, création du PNR Aubrac, transfert de la compétence à la 

Région, élaboration du SRADDET Occitanie…), dans la perspective de la rédaction des cahiers 

des charges pour le renouvellement des conventions avec les transporteurs 

• Des propositions d’innovation et/ou de mutualisation à l’échelle du PETR et en lien avec les 

territoires voisins 



 

Attendus : rapport de synthèse à remettre au groupe de travail à l’issue du stage. 

Profil recherché : 

• Préparation d’un Master en développement local/urbanisme/aménagement du territoire. 

• Intérêt pour la démarche du programme Leader et le développement rural 

• Esprit d’analyse, de diagnostic et de synthèse. 

• Capacités à travailler en équipe et en « mode projet ». 

• Capacités d’animation et d’aide à la prise de décision, sens de l’organisation  

• Maîtrise des logiciels de bureautique 

• Permis B Indispensable (déplacements sur le territoire du GAL et ponctuellement sur les 

territoires environnants) 

Informations pratiques : 

• Stage de 4 à 5 mois de février à juillet 

• Gratification selon plafond en vigueur + remboursements de frais éventuels liés à l’exercice des 

missions.  

• Les bureaux du PETR du Pays du Gévaudan-Lozère sont situés à Montrodat, à proximité de 

Marvejols. 

• Une aide à la recherche de logements pourra être proposée avec la mission « Accueil de nouvelles 

populations » 

 

Lettre de motivation + CV à adresser par mail : glaurent@petr-gevaudan-lozere.fr  

OU par courrier : Monsieur le Président – PETR du Pays du Gévaudan-Lozère - Mairie de 

Montrodat - 48100 MONTRODAT 

Date limite de dépôt des candidatures : 20 janvier 2019 

Renseignements : Gaëlle LAURENT - 04 66 47 46 49 - glaurent@petr-gevaudan-lozere.fr 


